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La démarche de concertation

Partager un diagnostic
durée : 3h
- arpentage de la 
commune autour de 
thématiques ciblées, 
recueil des avis et des 
informations
- échange en salle 
avec une synthèse des 
propositions citoyennes 
aux élus

Partager les objetcifs 
du plan guide et de la 
concertation

Formaliser des actions
durée : 3h
- tables rondes autour 
de thématiques ciblées 
(aménagements du 
théâtre de verdure, 
ceinture verte, zones à 
urbaniser)
- présentation de la 
synthèse des propositions 
citoyennes aux élus

Faire la synthèse et 
arbitrer
- tableau des arbitrages
- présentation en conseil 
municipal

Présenter le projet 
partagé
Présentation du plan 
guide finalisé

Déroulé des temps de la concertation
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Atelier 1 « partager un diagnostic » Atelier 2 « formaliser des actions »

Partager un diagnostic
3 juin 2023 / durée : 3h

Compte rendu 
réalisé et diffusé 

Compte rendu 
réalisé et diffusé 
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Les supports de l’atelierLe déroulé de l’atelier

Formaliser des actions
01 juillet 2023 / durée : 3h

9h -11h : Débat autour des 6 sites, en mairie
Les débats ont eu lieu avec un groupe d’habitant.e.s, dans un premier temps sans l’équipe muni-
cipale. Ces échanges avaient pour but de confronter nos réflexions spatiales et programmatiques 
aux critiques des personnes présentes, et de les interroger sur la programmation et la spatialité des 
projets.

11h : Présentation aux élu.e.s des propositions citoyennes en mairie
Les échanges de la matinée ont été synthétisés, en présence cette fois ci d’élu.e.s. Le but de cet 
échange était de créer un moment de discussion entre élu.e.s et habitant.e.s, de restituer les proposi-
tions citoyennes et de permettre à l’équipe municipale de s’exprimer sur ce sujets.

12h - Fin de l’atelier 

les participant.e.s à l’atelier, dans la mairie © Photo Atelier Georges 

Matériel utilisé pendant l’ate-
lier, support de discussion ; 
- Une vue aérienne du centre 
bourg
- Deux fonds de plans  zoo-
més
- Un jeu de cartes 
- Des images de références

les participants sur l’esplanade de la Savinais © Photo Atelier Georges 

Formaliser des actions
1er juillet 2023 / durée : 3h
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3. Arrière de la salle polyvalente_ Théâtre de verdure

Programmation

- Espace événementiel occasionnel, public

Aménagements

- Division du site en plusieurs espaces, suivant la topographie ; espace plat vers la cuve derrière le muret existant, 
cheminement piéton existant, modelage du sol pour le théâtre
- Modeler le sol pour créer des emmarchements ; pas d’ajout de structures en pierre ou béton, le modelé doit être 
créé par la terre ; le point haut sera vers le muret existant, le côté scène en point bas vers la limite parcellaire (de telle 
sorte à ce que les jours d’événements, le système son soit orienté vers la salle polyvalente et non vers les habitations)
- L’espace peut être plus végétalisé (ex : fleurs)

Points de vigilance 

- Veiller à la conservation du cheminement piéton reliant la rue d’Abbaretz à l’impasse de la Bellange
- Veiller au dégagement pour l’accès véhicule technique à la cuve
- Ne pas mettre d’installation comme des jeux pour enfants, le lieu n’a pas cette vocation
- Il n’est pas nécessaire d’installer un portillon pour protéger de la rue d’Abbaretz 

Cinéma de plein air

Théâtre de verdure
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• Recommandations habitantes : • Recommandations habitantes :

3. Arrière de la salle polyvalente 4. Zones AU (à urbaniser au PLUi)

« faire de cet écrin de verdure le prolongement 
des événements festifs de la salle » 

« aménager de manière légère et paysagère un 
théâtre de verdure où peuvent s’organiser des 
lectures pour les enfants, un cinéma de plein 

air, les photos de mariage… dans le respect du 
voisinage » 

« sécuriser par un portail qui prolonge la 
terrasse pour protéger de la voie principale » 

3

zone AU

zone AU
4

« chercher l’implication des nouveaux habitants dans la commune »

« offrir des accès et une infrastructure de mobilité douce qui dessert les 
équipements du bourg mais au delà également (Oseraye, communes 

voisines) pour optimiser la mobilité des nouveaux habitants » 

« favoriser la diversité des produits immobiliers : maisons groupées 
construites par constructeur sur petits terrains (150 à 200m2), certains 

lots en Tiny House, d’autres en maison classique sur de plus grands 
terrains (300 à 500m2), certains lots en habitat participatif (familiaux 

ou seniors), etc. »

« donner un cadre sur la qualité architecturale et de paysage » 

« préconiser une gestion de l’eau à la parcelle» 

Démarche de concertation du Plan Guide

PUCEUL

Compte rendu de l’Atelier n°2 : formaliser des actions

1er juillet 2023

georges

Démarche de concertation du Plan Guide

PUCEUL

Compte rendu de l’Atelier n°1 : Partager un diagnostic

3 juin 2023

georges
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Les sites de réflexions

1 2

3

4

5

6
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1. Maison Marguerite et ses abords 

Programmation 

- Logements intergénérationnels (individuels ou intermédiaires), typologies d’espaces diverses
«un programme qui favorise l’entraide»
- Conservation de la maison Marguerite ; comme espace de convivialité en lien avec les logements OU comme futur 
local de service (si besoin, même s’il est préférable de garder ces usages dans le centre)
- Possible optimisation des services techniques pour agrandir les espaces extérieurs liés aux habitations
- Le stationnement individuel se fera en aérien sur la parcelle
- Une partie de la parcelle sera fortement végétalisée

Emprises bâti 

- Logements ; forme en longère, bâtiment perpendiculaire à la route ; jardins individuels donnant du côté mairie, en 
limite du muret existant. 
- Maison Marguerite : conservation du bâtiment principal, dépose des annexes de part et d’autres. Possible raccord 
au bâtiment des logements. 

Accès 

- Création d’une venelle piétonne au nord de la parcelle, connexion directe à la route des Gremets
- Plusieurs options pour l’accès automobile ; entrée indépendante entre le maison Marguerite et le futur bâtiment 
de logement OU mutualisation de l’entrée avec les services techniques soit devant la mairie soit sur la parcelle des 
habitations OU entrée indépendante pour les habitations, à l’est de la maison Marguerite. 

Matérialités

- L’emploi de matériau locaux et biosourcés sera privilégié
- Le stationnement sera perméable (pavés joint enherbés, mélange terre pierre, etc)

Longère

Venelle piétonne en pierre locale
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Longère

Venelle piétonne en pierre locale

« privilégier cette implantation 
en centre bourg pour du 

logement (social, sénior…) avec 
pourquoi pas une cour collective 

conviviale »

« les services / commerces c’est 
autour de l’église ! » 

ATELIER 2 

> logements intergénérationnels perpendiculaires à la rue de la mairie (avec 
l’emploi de matériaux locaux et biosourcés), 
> programme qui favorise l’entraide, 
> stationnements perméables en terre-pierre, 
> jardins côté muret de la cour de la mairie, 
> connexion au nord de la parcelle avec une allée piétonne donnant accès à la 
route des Gremets, 
> conservation de la maison existante.

AVIS DU CONSEIL 

Les propositions correspondent aux réflexions du conseil.
> Cependant, la maison ne présente pas un grand intérêt patrimonial : 
sols avec plusieurs niveaux, vide sanitaire, présence d’amiante. Le conseil 
souhaite la démolir pour que les porteurs de projets puissent voir le po-
tentiel du terrain.
> Tous les commerces et services ne pourront pas être regroupés autour de 
l’église, par manque de locaux, de surface

ATELIER 1 
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2. Cœur du bourg autour de l’église

Actions nécessaires

- Ajout de végétation (arbres de haute tige) au Sud de l’église : sans supprimer de places de stationnement
- Sécuriser la terrasse
- Sécuriser le trottoir vers les places de stationnements

En dehors des aménagements urbain et paysagers, les habitant.e.s présent.e.s à l’atelier ont souligné que 
le développement des commerces aujourd’hui en déclin était la priorité. 

Plantations urbaines
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Plantations urbaines

ATELIER 2 

> développer les commerces en priorité.

AVIS DU CONSEIL 

Les propositions correspondent aux réflexions du conseil.
> Dans le PLUi en cours d’élaboration, un linéaire commercial est prévu, 
notamment place de l’Eglise, pour conserver les emplacements des com-
merces déjà existants, pour ne pas les voir se transformer à terme en loge-
ments.
> Certains d’entre eux pourraient se développer rue de la mairie pour des 
raisons de surface, d’espace de stockage, d’accès pour les livraisons
> La RD 35 - voie de passage matin et soir pour rejoindre la RN 137 : il y a 
déjà un coiffeur, il y a un fonds de commerce de boulangerie à reprendre.
Plantations d’arbres : manque de place (stationnements), choix des essences 
pour éviter l’obstruction des réseaux par les racines, etc…
> La plantation d’arbres nécessitera la réduction des espaces de stationne-
ments, présences de nombreux réseaux autour de l’église, espace réduit vis-
à-vis des circulations impose un houppier de faible envergure…
> Sécurisation du bar/tabac : potelets anti voiture-bélier en commande …
> Sécurisation de la terrasse : à travailler, étude en cours pour sécuriser défi-
nitivement la terrasse.

« favoriser la concentration des 
commerces qui constituent le cœur 

vivant convivial du bourg »

« mobiliser les outils publics disponibles 
pour favoriser l’installation de 

commerçants »

« aménager avec plus d’arbres pour 
leur ombrage frais, sans supprimer de 

parking, sécuriser la terrasse du bar tabac 
et installer une signalétique adaptée » 

ATELIER 1 
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3. Arrière de la salle polyvalente_ Théâtre de verdure

Programmation

- Espace événementiel occasionnel, public

Aménagements

- Division du site en plusieurs espaces, suivant la topographie ; espace plat vers la cuve derrière le muret existant, 
cheminement piéton existant, modelage du sol pour le théâtre
- Modeler le sol pour créer des emmarchements ; pas d’ajout de structures en pierre ou béton, le modelé doit être 
créé par la terre ; le point haut sera vers le muret existant, le côté scène en point bas vers la limite parcellaire (de telle 
sorte à ce que les jours d’événements, le système son soit orienté vers la salle polyvalente et non vers les habitations)
- L’espace peut être plus végétalisé (ex : fleurs)

Points de vigilance 

- Veiller à la conservation du cheminement piéton reliant la rue d’Abbaretz à l’impasse de la Bellange
- Veiller au dégagement pour l’accès véhicule technique à la cuve
- Ne pas mettre d’installation comme des jeux pour enfants, le lieu n’a pas cette vocation
- Il n’est pas nécessaire d’installer un portillon pour protéger de la rue d’Abbaretz 

Cinéma de plein air

Théâtre de verdure
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Cinéma de plein air

Théâtre de verdure

ATELIER 2 

> espace évènementiel occasionnel, public,
> modeler le sol pour créer des emmarchements,
> pas d’ajout de structures en pierre ou béton.

AVIS DU CONSEIL 

Un théâtre de verdure est occasionnel (respect du voisinage)
> Pas de portail : accès à maintenir à l’arrière pour la cuisine (traiteur), l’ap-
provisionnement de la citerne et le sentier pédestre vers le lotissement du 
Clos Géraud.

« faire de cet écrin de verdure le prolongement des 
événements festifs de la salle » 

« aménager de manière légère et paysagère un 
théâtre de verdure où peuvent s’organiser des 

lectures pour les enfants, un cinéma de plein air, les 
photos de mariage… dans le respect du voisinage » 

« sécuriser par un portail qui prolonge la terrasse 
pour protéger de la voie principale » 

ATELIER 1 



Ville de Puceul   atelier georgesPlan Guide de Puceul - Démarche de concertation
8

Ville de Puceul   atelier georgesPlan Guide de Puceul - Démarche de concertation
10

TYPOLOGIES MIXTES

Petit collectif

individuel en bande

Habitat groupé

4. Zones AU (à urbaniser au PLUi)

Programmation 
Logements ; 
- L’offre de logements proposée doit être variée: location, accession à la propriété, pavillon individuel, intermédiaire, 
petits collectifs,etc
- Réflexion sur l’aménagement de tiny house, yourte et autre habitat léger (exemple du projet en cours au Coudray)

Emprises bâti et formes urbaines
- Les différentes formes urbaines peuvent prendre place sur la partie sud-ouest du site (proche des habitations ac-
tuelles) pour laisser une partie de la parcelle non construite afin de ménager une interface largement végétalisée avec 
les champs
- Volonté de créer un espace centrale végétalisé commun (jardins partagés, parc, etc) qui serait l’espace de rencontre 
et de partage des habitant.e.s.
- Il est important de prévoir des aménagements pour les mobilités douces (locales et/ou abris vélo, chemins exclusi-
vement piétons, etc)

Accès 
- Stationnements ; il apparait nécessaire que chaque logement ai une place de stationnement au plus proche de son 
entrée. Les parkings invités ou second véhicule peuvent être regroupés en poches de stationnements ponctuelles 
couvertes ou non. 
- Une unique voie de desserte en sens unique pourrait traverser le site (le sens de circulation est à définir) ; accès ou 
sortie direct sur la rue d’Abbaretz ; l’intersection devra être aménagé de manière à ralentir la circulation (plateau, 
ralentisseur, circulations différée, etc)

Sol et matérialités
- L’emploi de matériau locaux et biosourcés sera privilégié
- Le stationnement sera au maximum perméable (pavés joints enherbés, mélange terre pierre, etc)
- Une attention particulière sera portée à la qualité architecturale et aux performances énergétiques des nouvelles 
constructions 
- La gestions des eaux pluviales sera faite à la parcelle et au maximum en surface, par des aménagements paysagers et 
des nivellements de terrain

Points de vigilance
- La gestion de la route d’Abbaretz dépend de la gouvernance départementale
- Le PLUI étant en cours, rien n’est encore acté sur la futur constructibilité de ce site
- Question sur l’acquisition de la parcelle et l’aménageur ; mairie ? un seul améngeur pour tout le site ? ...
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ATELIER 2 

> offre de logements variée
> création d’espaces partagés végétalisés communs, de mobilité douce (abris 
vélos, chemins piétons),
> stationnements : 1 place par logement et parkings invités ou second véhi-
cule regroupés en poches de stationnements ponctuelles couvertes ou non,
> une voie de desserte en sens unique.

AVIS DU CONSEIL 

> la voie en sens unique peut poser problème. En bordure de RD, le Dépar-
tement a son mot à dire pour les entrées/sorties des zones pavillonnaires. Le 
dimensionnement et les sens de circulations seront prises en compte suivant 
le cahier des charges du département, du service de collecte de OM, et des 
services de secours.
> Lot en tiny house - possible ailleurs sur la commune : propriété communale 
avec réseaux au droit du terrain (branchements à réaliser), accès dédié rue du 
Clos Bernard
> On ne peut pas toujours imposer ; préconiser n’est pas obliger car il peut y 
avoir un frein en raison des coûts : gestion de l’eau à la parcelle notamment

« chercher l’implication des nouveaux habitants dans la commune »

« offrir des accès et une infrastructure de mobilité douce qui dessert les 
équipements du bourg mais au delà également (Oseraye, communes 

voisines) pour optimiser la mobilité des nouveaux habitants » 

« favoriser la diversité des produits immobiliers : maisons groupées 
construites par constructeur sur petits terrains (150 à 200m2), certains lots 

en Tiny House, d’autres en maison classique sur de plus grands terrains (300 
à 500m2), certains lots en habitat participatif (familiaux ou seniors), etc. »

« donner un cadre sur la qualité architecturale et de paysage et 
préconiser une gestion de l’eau à la parcelle» 

ATELIER 1 
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5. Réserve foncière pour un futur équipement public

Programmation 
La programmation de cette parcelle se fera en deux temps 
- Temps 1 : aménagements temporaires ; pépinière (arbres possiblement planter dans le bois), vergers, jeux pour 
enfants, boulodrome, ferme pédagogique, etc
- Temps 2 : construction d’un bâtiment neuf  pour un équipements public

Emprises bâti 
- Le nouvel équipement public pourra prendre place en fond de parcelle afin de conserver la partie de la parcelle 
proche de la voie largement végétalisée

Accès 
- Mutualiser un maximum les accès, ménager l’interface avec le centre périscolaire et l’école

Matérialités
- L’emploi de matériau locaux et biosourcés sera privilégié

Points de vigilance
- Clarifier les limites parcellaires

Pépinière

Équipement public

Eco paturage / ferme pédagogique

VergerBoulodrome
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ATELIER 2 

> dans l’immédiat : ferme éducative ? jardins partagés ? jeux d’enfants ? ruches ? 
> dans le projet de construction, conserver un espace naturel avec éco-pâturage.
> équipement public en fond de parcelle pour conserver les plantations et amé-
nagements qui auront été mis en place.

AVIS DU CONSEIL 

> projet de ruches (inadapté car problème de distance liée à la réglementa-
tion) - jeux (aire à proximité, au niveau du city stade).
> Les élus sont ouverts à des propositions :

- jardins partagés : qui s’en occupe ? Nécessité de créer un collectif/associa-
tion pour la gestion de cet espace
- ferme éducative : qui s’occupe des animaux ? Idem ci-dessus, bail à court 
terme de mise à disposition ! risque de frustration importante lors de la res-
titution de cet espace !
- local associatif : solution trouvée pour le stockage de leur matériel dans 
une partie de l’atelier libéré par la Cie P. Bénarès en juin 2023.

 « pistes de programmation finale : accueil de loisir? 
maison des assistantes maternelles? crèche? local 

associatif et son lieu de stockage? »

« pistes de programmation immédiate : ferme éducative? 
Jardins partagés, jeux d’enfants? Ruches? »

« ne pas bâtir sur toute la parcelle mais conserver un 
espace naturel avec éco-pâturage »  

ATELIER 1 
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6. Esplanade de la Savinais

Programmation 
- Cet espace doit rester libre un maximum, pas de constructions ou d’installations supplémentaires, ni de plantations 
au centre
- Le hangar présent sur le site actuellement peut contenir un local associatif, et un préau (rénovation ou démolition/
reconstruction)

Aménagement
- La périphérie de la place doit-être plantée, afin de végétaliser, de créer de l’ombre et de délimiter les espaces. 
- Du mobilier urbain peut être planté sur la périphérie, dans la continuité de la végétation

Préau

Réhabilitation hangar

ATELIER 2 

> cet espace doit rester libre un maximum, pas de constructions ou d’installa-
tions supplémentaires, ni de plantationsau centre
> le hangar présent sur le site actuellement peut contenir un local associatif, et 
un préau (rénovation ou démolition/ reconstruction)
> la périphérie de la place doit-être plantée, afin de végétaliser, de créer de 
l’ombre et de délimiter les espaces.
> du mobilier urbain peut être planté sur la périphérie, dans la continuité de la 
végétation

AVIS DU CONSEIL 

> cabinets médicaux restent en place et le hangar à l’arrière – libéré par la Cie 
P. Bénarès - est en cours d’aménagement pour le stockage associatif 
> réseaux eau potable, électrique présents – prévoir évacuation des eaux usées.
> plantation d’arbres à haute tige possible en parallèle des gabions pour ap-
porter de l’ombrage sur l’esplanade

« expliciter le projet écologique de régénération du 
bois de la Savinais »

« garder l’espace ouvert pour les événements festifs de la commune » 

« l’équiper pour faciliter son usage : coffret électrique, 
eau portable, eau usée » 

« renforcer la plantation d’arbres et l’implantation de mobilier urbain »  

« conserver le local médical et faire du hangar un préau 
en conservant la structure et remplaçant le toit avec 

pourquoi pas le lieu de stockage associatif » 

ATELIER 1 

Ceinture verte et ZAE Oseraye 

ATELIER 1 Ceinture Verte 

« privilégier une approche 
par des sentiers qui traversent 

le bourg et la campagne 
environnante plutôt qu’un « tour 
de bourg » qui met à distance »   

ATELIER 1 ZAE Oseraye

« thématiser les activités à 
développer en lien avec la 

transformation de produits 
locaux en circuit court 

(légumerie, etc.) »

« aménager ses accès pour faire 
vivre les commerces du bourg »  

AVIS DU CONSEIL 

> des sentiers traversant la commune 
existent déjà. La ceinture verte « 
trame verte » c’est plutôt un espace 
« tampon » entre l’agglomération et 
l’espace réservé à l’agriculture !

AVIS DU CONSEIL 

> n’est pas décisionnaire en ce qui 
concerne les activités à accueillir. 
C’est une zone à vocation industrielle 
et zone artisanale de la Boulardière. 
Le cheminement vers les commerces 
du bourg est en place : circuit cy-
clable des 7 étangs.



atelier georges


